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(57) Ce système (8) d’alimentation d’un ou plusieurs
modules d’éclairage (6a, 6b, 6c) à diodes électrolumi-
nescentes comprend une alimentation électrique (14)
propre à être connectée au ou à chaque module d’éclai-
rage (6a, 6b, 6c) via une liaison électrique (16a, 16b,
16c) et un dispositif (22) de détection d’un sens de bran-
chement du ou de chaque module d’éclairage (6a, 6b,
6c).

Le dispositif de détection (22) comprend, pour le ou
chaque module d’éclairage, des moyens (50) d’injection
d’une consigne de courant, des premiers moyens (52)
de comparaison avec un premier seuil de tension d’une
tension mesurée sur la liaison électrique correspondante

(16a, 16b, 16c) suite à l’injection de la consigne et des
moyens (54) d’inversion de la polarité du module d’éclai-
rage (6a, 6b, 6c) lorsque la tension mesurée sur la liaison
électrique (16a, 16b, 16c) correspondante est supérieure
ou égale au premier seuil de tension.

Lorsque la tension mesurée sur la liaison électrique
correspondante (16a, 16b, 16c) est supérieure ou égale
au premier seuil de tension pour les polarités directe et
inverse du module d’éclairage (6a, 6b, 6c), les premiers
moyens de comparaison (52) sont propres à incrémen-
ter, d’une valeur de référence, le premier seuil de tension
pour une ou des prochaines comparaisons de ladite ten-
sion avec le premier seuil de tension.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’alimentation d’un ou plusieurs modules d’éclairage à
diodes électroluminescentes, un ensemble d’éclairage à
diodes électroluminescente comportant un ou de tels mo-
dules d’éclairage et un tel système d’alimentation, ainsi
qu’un procédé d’alimentation du ou de tels modules
d’éclairage par un tel système d’alimentation.
[0002] Le ou chaque module d’éclairage comprend au
moins une diode électroluminescente et est propre à être
polarisé selon une polarité directe ou selon une polarité
inverse suivant son sens de branchement au système
d’alimentation. La ou les diodes électroluminescentes
sont polarisées en direct pour la polarité directe du mo-
dule d’éclairage, et respectivement en inverse pour la
polarité inverse du module d’éclairage.
[0003] Dans le domaine de l’alimentation de modules
d’éclairage à diodes électroluminescentes, il est connu
d’utiliser des systèmes d’alimentation qui permettent de
regrouper dans un même boîtier plusieurs liaisons élec-
triques d’alimentation d’une pluralité de modules d’éclai-
rage. L’alimentation des modules d’éclairage est ainsi
centralisée et le branchement des modules d’éclairage
au système d’alimentation est simplifié. Cependant, lors
de l’installation de tels systèmes d’alimentation, il est gé-
néralement nécessaire qu’un opérateur connaisse et
respecte la polarité de la ou des diodes électrolumines-
centes des modules d’éclairage afin de les connecter au
système d’alimentation. De plus, chaque module d’éclai-
rage doit être connecté à une liaison électrique d’alimen-
tation prédéterminée. En outre, la puissance nécessaire
à l’alimentation des modules d’éclairage doit être connue
et allouée aux liaisons électriques d’alimentation corres-
pondantes. Il apparait donc que de tels systèmes d’ali-
mentation de modules d’éclairage à diodes électrolumi-
nescente sont complexes à mettre en oeuvre, tout par-
ticulièrement lorsque le nombre de modules d’éclairage
est élevé.
[0004] En outre, il est connu du document EP-A1-2
464 198 un système d’alimentation d’un ou plusieurs mo-
dules d’éclairage à diodes électroluminescentes permet-
tant de connecter le ou les modules d’éclairage au sys-
tème d’alimentation, sans tenir compte de la polarité de
la ou des diodes électroluminescentes. En effet, ce sys-
tème d’alimentation comprend des moyens de détection
du sens de branchement du ou des modules d’éclairage,
permettant de déterminer le sens du courant à délivrer
à le ou chaque module d’éclairage, afin de polariser sa
ou ses diodes électroluminescentes en sens direct. Dans
un tel système, pour détecter le sens de branchement,
une impulsion de courant est transmise au module
d’éclairage correspondant de manière à circuler dans un
premier sens puis dans un deuxième sens à travers ce
module. Cependant, un tel système est propre à engen-
drer un risque de destruction de ladite ou desdites diodes
électroluminescentes et donc du module d’éclairage cor-
respondant. Ce risque est d’autant plus élevé avec des

diodes électroluminescentes de type organiques
(OLED), qui sont particulièrement fragiles et sensibles
aux dépassements de leurs valeurs nominales de cou-
rant et de tension.
[0005] Le but de l’invention est donc de proposer un
système d’alimentation d’un ou plusieurs modules
d’éclairage dont l’installation est facile à effectuer et per-
mettant de simplifier la connexion du ou des modules
d’éclairage au système d’alimentation, sans risque de
destruction du ou des modules d’éclairage.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un système
d’alimentation d’un ou plusieurs modules d’éclairage à
diodes électroluminescentes, le ou chaque module
d’éclairage comprenant au moins une diode électrolumi-
nescente et étant propre à être polarisé suivant son sens
de branchement selon une polarité directe ou selon une
polarité inverse, la ou les diodes électroluminescentes
étant polarisées en direct, pour la polarité direct du mo-
dule d’éclairage et respectivement en inverse, pour la
polarité inverse du module d’éclairage,
le système comportant :

- une alimentation électrique propre à être connectée
au ou à chaque module d’éclairage via une liaison
électrique pour le ou chaque module d’éclairage,

- un premier dispositif de mesure, sur la ou chaque
liaison électrique, d’une tension délivrée, au module
d’éclairage correspondant et un deuxième dispositif
de mesure, sur la ou chaque liaison électrique, d’un
courant délivré au module d’éclairage correspon-
dant,

- un dispositif de détection d’un sens de branchement
du ou de chaque module d’éclairage comprenant,
pour le ou chaque module d’éclairage, des moyens
d’injection d’une consigne de courant sur la liaison
électrique correspondante, des premiers moyens de
comparaison avec un premier seuil de tension de la
tension mesurée sur la liaison électrique correspon-
dante suite à l’injection de la consigne et des moyens
d’inversion de la polarité du module d’éclairage lors-
que la tension mesurée sur la liaison électrique cor-
respondante est supérieure ou égale au premier
seuil de tension.

[0007] Conformément à l’invention, la tension mesu-
rée sur la liaison électrique correspondante est supérieu-
re ou égale au premier seuil de tension pour les polarités
directe et inverse du module d’éclairage, les premiers
moyens de comparaison sont propres à incrémenter,
d’une valeur de référence, le premier seuil de tension
pour une ou des prochaines comparaisons de ladite ten-
sion avec le premier seuil de tension.
[0008] Grâce à l’invention, lors de la détection du sens
de branchement du ou de chaque module d’éclairage, la
tension délivrée sur la liaison électrique correspondante
est mesurée, et le sens du courant circulant à travers le
module d’éclairage est inversé lorsque la tension mesu-
rée dépasse le premier seuil de tension. Le système d’ali-
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mentation permet ainsi de limiter la tension aux bornes
du ou de chaque module d’éclairage lors de la détection
du sens de branchement du ou de chaque module
d’éclairage, et ainsi de protéger le ou chaque module
d’éclairage contre toute destruction due à l’application
d’une tension trop élevée à ses bornes, notamment lors-
que les diodes électroluminescentes sont polarisées en
inverse.
[0009] Selon d’autres aspects de l’invention, le systè-
me d’alimentation comprend une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes, prises isolément ou suivant toutes
les combinaisons techniquement admissibles :

- le dispositif de détection comprend, pour le ou cha-
que module d’éclairage, des deuxièmes moyens de
comparaison avec un seuil de courant de l’intensité
mesurée sur la liaison électrique correspondante,
les deuxièmes moyens de comparaison étant pro-
pres à détecter la polarité directe du module d’éclai-
rage lorsque l’intensité mesurée est supérieure au
seuil de courant ;

- pour le ou chaque module d’éclairage, les moyens
d’injection sont propres à chaque changement de
polarité du module d’éclairage à injecter la consigne
de courant pour faire varier de manière croissante
la tension délivrée au module d’éclairage, entre un
deuxième seuil de tension et une tension maximale,
la valeur du premier seuil de tension étant comprise
entre celle du deuxième seuil de tension et celle de
la tension maximale ;

- le dispositif de détection comprend des moyens de
mémorisation pour le ou chaque module d’éclairage,
d’une valeur de la tension mesurée par le premier
dispositif de mesure, lorsque l’intensité du courant
mesurée par le deuxième dispositif de mesure est
supérieure au seuil de courant, la valeur mémorisée
correspondant à une tension minimale de fonction-
nement du module d’éclairage correspondant ;

[0010] L’invention à également pour objet un ensem-
ble d’éclairage à diodes électroluminescente comportant
un ou plusieurs modules d’éclairage à diodes électrolu-
minescentes et un système d’alimentation tel que défini
ci-dessus.
[0011] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’ensemble comprend en outre une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- l’ensemble comprend plusieurs modules d’éclaira-
ge, alors que le système d’alimentation comprend
un organe de commande de l’alimentation électrique
propre à alimenter successivement chaque liaison
électrique, l’organe de commande comprenant des
moyens d’identification de la liaison électrique asso-
ciée à chaque module d’éclairage.

- l’ensemble comprend en outre un module de confi-
guration du système d’alimentation, le module de

configuration comprenant des moyens de sauvegar-
de d’un fichier de configuration, le fichier de confi-
guration comportant, pour chaque module d’éclaira-
ge, des paramètres de configuration, alors que suite
à l’identification de chaque liaison électrique, le mo-
dule de configuration est propre à télécharger dans
l’organe de commande les paramètres de configu-
ration et à les associer à la liaison électrique
correspondante ;

- le système d’alimentation comprend, pour chaque
module d’éclairage, des premiers moyens de calcul
d’une puissance instantanée consommée, alors que
les premiers moyens de calcul sont propres à trans-
mettre à l’organe de commande les puissances ins-
tantanées calculées pour chaque liaison électrique,
et alors que l’organe de commande comprend des
deuxièmes moyens de calculs d’une puissance dis-
ponible restante en fonction des puissances instan-
tanées consommées, et des moyens d’allocation de
puissance aux différentes liaisons électriques.

[0012] L’invention a également pour objet un procédé
d’alimentation d’un ou plusieurs modules d’éclairage à
diodes électroluminescentes par un système d’alimen-
tation, le ou chaque module d’éclairage comprenant au
moins une diode électroluminescente et étant propre à
être polarisé selon une polarité directe ou selon une po-
larité inverse suivant son sens de branchement, la ou les
diodes électroluminescentes étant polarisées en direct
pour la polarité direct du module d’éclairage, et respec-
tivement en inverse pour la polarité inverse du module
d’éclairage, le système comportant, une alimentation
électrique propre à être connectée au ou à chaque mo-
dule d’éclairage via une liaison électrique pour le ou cha-
que module d’éclairage, un premier dispositif de mesure,
sur la ou chaque liaison électrique, d’une tension délivrée
au module d’éclairage correspondant, un deuxième dis-
positif de mesure, sur la ou chaque liaison électrique,
d’un courant délivré au module d’éclairage correspon-
dant, et un dispositif de détection d’un sens de branche-
ment du ou de chaque module d’éclairage,
[0013] le procédé comprenant, pour le ou chaque mo-
dule d’éclairage, les étapes suivantes :

- a) l’injection, par le dispositif de détection, d’une con-
signe de courant sur la liaison électrique correspon-
dante,

- b) la mesure de la tension délivrée au module d’éclai-
rage,

- c) la comparaison avec un premier seuil de tension
de la tension mesurée, lors de l’étape de mesure,

- d) l’inversion de la polarité du module d’éclairage
correspondant, lorsque la tension mesurée sur la
liaison électrique correspondante est supérieure ou
égale au premier seuil de tension, et le retour à l’éta-
pe d’injection.

[0014] Conformément à l’invention, le procédé com-
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prend, en outre, pour le ou chaque module d’éclairage,
l’étape suivante :

- e) lorsque ladite tension est supérieure ou égale
au premier seuil de tension pour les polarités directe
et inverse du module d’éclairage, l’incrémentation
du premier seuil de tension d’une valeur de référen-
ce, pour une ou des prochaines comparaisons de la
tension mesurée sur la liaison électrique correspon-
dante avec le premier seuil de tension.

[0015] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé comprend en outre une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- le procédé comprend, précédemment à l’étape de
mesure de la tension, pour le ou chaque module
d’éclairage, les étapes suivantes :

- a1) la mesure du courant circulant dans la liaison
électrique correspondante,

- a2) la comparaison de l’intensité mesurée dans
la liaison électrique correspondante avec un
seuil de courant,

et alors que suite à l’étape de comparaison de l’in-
tensité, si l’intensité mesurée est supérieure ou éga-
le au seuil de courant le procédé comprend en outre
l’étape suivante :

- a3) la détection de la polarité directe du module
d’éclairage ;

- lors de l’étape d’injection, la consigne de courant est
injectée pour faire varier de manière croissante la
tension délivrée au module d’éclairage, entre un
deuxième seuil de tension et une tension maximale,
la valeur du premier seuil de tension étant comprise
entre celle du deuxième seuil de tension et celle de
la tension maximale.

[0016] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, donnée unique-
ment à titre d’exemple non limitatif, et faite en se référant
aux dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
ensemble d’éclairage à diodes électroluminescen-
tes conforme à l’invention, l’ensemble comportant
un premier, un deuxième et un troisième modules
d’éclairage à diodes électroluminescentes, et un
système d’alimentation des modules d’éclairage via
trois liaisons électriques ;

- la figure 2 est une représentation très schématique
d’une liaison électrique du système d’alimentation
de la figure 1, à laquelle est connecté le premier mo-

dule d’éclairage à diodes électroluminescentes ;
- la figure 3 est un organigramme d’un procédé d’ali-

mentation des modules d’éclairage de la figure 1 se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention ; et

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues à celle de
la figure 3 selon un deuxième et respectivement un
troisième modes de réalisation de l’invention.

[0017] Sur la figure 1, un ensemble 4 d’éclairage à dio-
des électroluminescentes comprend un premier 6a, un
deuxième 6b et un troisième 6c modules d’éclairage à
diodes électroluminescentes, un système d’alimentation
8 des modules d’éclairage 6a, 6b, 6c et un module 10 de
configuration du système d’alimentation 8.
[0018] Les modules d’éclairage 6a, 6b, 6c compren-
nent chacun une ou plusieurs diodes électroluminescen-
tes 12 propres à être polarisées selon une polarité directe
ou selon une polarité inverse suivant leur sens de bran-
chement. Plus précisément, sur la figure 1, le premier
module d’éclairage 6a comprend une diode électrolumi-
nescente 12 branchée dans un premier sens, le deuxiè-
me module d’éclairage 6b comprend deux diodes élec-
troluminescentes 12 connectées en série et branchées
dans le premier sens et le troisième module d’éclairage
6c comprend une diode électroluminescente 12 bran-
chée dans un deuxième sens, opposé au premier sens.
Chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c est dans une po-
larité directe lorsque la ou les diodes électroluminescen-
tes 12 correspondantes sont polarisées en direct, res-
pectivement dans une polarité inverse lorsque la ou les
diodes électroluminescentes 12 correspondantes sont
polarisées en inverse.
[0019] Le système d’alimentation 8 comprend une
source d’alimentation électrique 14 propre à être con-
nectée à chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c via une
liaison électrique respective 16a, 16b, 16c. Le système
d’alimentation 8 comprend également pour chaque mo-
dule d’éclairage 6a, 6b, 6c un premier dispositif 18 de
mesure d’une tension sur la liaison électrique 16a, 16b,
16c correspondante, un deuxième dispositif 20 de me-
sure, sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c correspon-
dante, de l’intensité d’un courant délivré au module
d’éclairage 6a, 6b, 6c et un dispositif 22 de détection d’un
sens de branchement du module d’éclairage 6a, 6b, 6c.
[0020] Le système d’alimentation 8 comprend un or-
gane 24 de commande de la source d’alimentation élec-
trique 14 et, pour chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c,
un premier logiciel 28 de calcul d’une puissance instan-
tanée consommée par chaque module d’éclairage 6a,
6b, 6c. Le système d’alimentation 8 comprend, pour cha-
que liaison électrique 16a, 16b, 16c, un module 30 de
pilotage d’une puissance électrique délivrée sur chaque
liaison électrique 16a, 16b, 16c et un dispositif 32 d’allo-
cation de polarité au module d’éclairage 6a, 6b, 6c cor-
respondant.
[0021] Le système d’alimentation 8 comprend égale-
ment un premier émetteur-récepteur radioélectrique 34
et une première antenne radioélectrique 36.
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[0022] Le module de configuration 10 comporte un
deuxième émetteur-récepteur radioélectrique 38, une
deuxième antenne radioélectrique 40 et une unité de trai-
tement 42.
[0023] Chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c est pro-
pre à délivrer, grâce à la source d’alimentation électrique
14, un courant et une tension au module d’éclairage 6a,
6b, 6c correspondant.
[0024] Chaque premier dispositif de mesure 18 est ap-
te à mesurer, sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c cor-
respondante, la tension délivrée au module d’éclairage
6a, 6b, 6c correspondant. Chaque premier dispositif de
mesure 18 comprend, par exemple, comme représenté
à la figure 2, deux résistances R1, R2 branchées en pa-
rallèle du module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant,
la tension mesurée étant récupérée entre les deux résis-
tances R1, R2 et transmise au dispositif de détection 22
et au premier logiciel de calcul 28.
[0025] Chaque deuxième dispositif de mesure 20 est
propre à mesurer, sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c
correspondante, le courant délivré au module d’éclairage
6a, 6b, 6c correspondant. Chaque deuxième dispositif
de mesure 20 comprend, par exemple, un shunt 48 pro-
pre à mesurer l’intensité du courant le traversant et à
transmettre l’intensité mesurée au premier logiciel de cal-
cul 28 et au dispositif de détection 22.
[0026] Chaque dispositif de détection 22 comprend
des moyens 50 d’injection d’une consigne de courant sur
la liaison électrique 16a, 16b, 16c correspondante. Cha-
que dispositif de détection 22 comprend un premier lo-
giciel 52 de comparaison, avec un premier seuil de ten-
sion S1, de la tension mesurée par le premier dispositif
18 sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c correspondante,
suite à l’injection de la consigne par les moyens d’injec-
tion 50. Le dispositif de détection 22 comprend des
moyens 54 d’inversion de la polarité du module d’éclai-
rage 6a, 6b, 6c correspondant, lorsque la tension mesu-
rée sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c correspondante
est supérieure ou égale au premier seuil de tension S1.
Le premier seuil de tension S1 est, par exemple, compris
entre 3 Volts (V) et 50 V.
[0027] Chaque dispositif de détection 22 comprend
également, pour le module d’éclairage 6a, 6b, 6c corres-
pondant, un deuxième logiciel 58 de comparaison de l’in-
tensité mesurée sur la liaison électrique 16a, 16b, 16c
correspondante avec un seuil de courant A1. Le seuil de
courant A1 est, par exemple, compris entre 20mA et 50
mA. Plus précisément, le seuil de courant A1 est, par
exemple, égal à la valeur de la consigne de courant.
[0028] Chaque dispositif de détection 22 comporte,
pour le module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant, un
logiciel 60 de mémorisation d’une valeur de la tension
mesurée par le premier dispositif de mesure 18 corres-
pondant, lorsque l’intensité mesurée par le deuxième dis-
positif de mesure 20 correspondant est supérieure au
seuil de courant A1. La valeur mémorisée correspond à
une tension minimale de fonctionnement du module
d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant.

[0029] L’organe de commande 24 est propre à com-
mander l’alimentation de chaque liaison électrique 16a,
16b, 16c de manière successive. L’organe de commande
24 comprend un logiciel 64 d’identification de la liaison
électrique 16a, 16b, 16c associée à chaque module
d’éclairage 6a, 6b, 6c et un premier logiciel 66 de télé-
chargement de paramètres de configuration sur le mo-
dule de pilotage 30 correspondant. Les paramètres de
configuration correspondent, par exemple, à une tension
nominale et à un courant nominal de fonctionnement de
chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c, c’est-à-dire à un
courant et à une tension correspondant à un fonctionne-
ment optimal dudit module d’éclairage 6a, 6b, 6c.
[0030] L’organe de commande 24 comprend égale-
ment un deuxième logiciel 68 de calcul de la puissance
disponible restante en fonction des puissances instanta-
nées consommées par chaque module d’éclairage 6a,
6b, 6c et calculées par chaque premier logiciel de calcul
28. Le deuxième logiciel de calcul 68 est également
adapté pour calculer une puissance maximale propre à
être délivrée par l’alimentation électrique 14. L’organe
de commande 24 comporte un logiciel 70 d’allocation de
puissance aux différentes liaisons électriques, 16a, 16b,
16c, c’est-à-dire aux différents modules d’éclairage 6a,
6b, 6c.
[0031] Chaque module de pilotage 30 est propre à dis-
tribuer la puissance allouée par le logiciel d’allocation 70
à la liaison électrique 16a, 16b, 16c correspondante.
Chaque module de pilotage 30 est également propre à
être commandé via les moyens d’injection 50 de la con-
signe de courant, afin de délivrer ladite consigne de cou-
rant au module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant.
[0032] Chaque module de pilotage 30 comprend, com-
me représenté à la figure 2, deux commutateurs 74 de
commande du courant et de la tension délivrée par l’ali-
mentation électrique 14 sur la liaison électrique 16a cor-
respondante, une diode D1 de protection contre des sur-
tensions, une bobine L1 propre à alimenter en courant
le module d’éclairage 6a correspondant et un condensa-
teur C1 connecté en parallèle du module d’éclairage 6a.
[0033] Le dispositif d’allocation de polarité 32 est pro-
pre, suivant le sens de branchement détecté par le dis-
positif de détection 22, à fixer la polarité du module
d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant, afin que celui-ci
soit toujours dans une polarité directe et que sa ou ses
diodes électroluminescentes 12 éclairent autour d’elles.
[0034] Le premier émetteur-récepteur 34 et la premiè-
re antenne 36 sont propres à échanger des données avec
le deuxième émetteur-récepteur radioélectrique 38 et la
deuxième antenne radioélectrique 40. Plus précisément,
le module de configuration 10 et le système d’alimenta-
tion 8 sont propres à communiquer via les première 36
et deuxième 40 antennes radioélectriques et les premier
34 et deuxième 38 émetteurs-récepteurs radioélectri-
ques.
[0035] L’unité de traitement 42 comprend un logiciel
76 de sauvegarde d’un fichier de configuration compor-
tant pour chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c les pa-
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ramètres de configuration. L’unité de traitement 42 com-
prend également un deuxième logiciel 78 de télécharge-
ment propre à télécharger dans l’organe de commande
24, lors de la commande, par l’organe de commande 24,
de l’alimentation de manière successive de chaque
liaison électrique 16a, 16b, 16c, les paramètres de con-
figuration correspondant au module d’éclairage 6a, 6b,
6c dont la ou les diodes électroluminescentes 12 sont
alimentées.
[0036] Les moyens d’injection 50 sont propres, à cha-
que changement de polarité du module d’éclairage 6a,
6b, 6c correspondant, à injecter la consigne de courant,
pour augmenter la tension délivrée au module d’éclaira-
ge 6a, 6b, 6c correspondant. Plus précisément, la tension
varie entre un deuxième seuil de tension S2 et une ten-
sion maximale Umax. La valeur du premier seuil de ten-
sion S1 est comprise entre celle du deuxième seuil de
tension S2 et celle de la tension maximale Umax. Le
deuxième seuil de tension S2 est par exemple égal à 0,3
V, et la tension maximale Umax est par exemple égale
à 50V. Plus précisément, comme visible sur la figure 2,
les moyens d’injection 50 sont propres à faire varier la
tension aux bornes du condensateur C1, et ainsi à aug-
menter la tension délivrée au module d’éclairage 6a cor-
respondant, jusqu’à ce que cette tension soit suffisante
pour alimenter la diode électroluminescente 12 corres-
pondante ou que le premier seuil de tension S1 soit at-
teint.
[0037] Chaque premier logiciel de comparaison 52 est
propre, lorsque la tension mesurée sur la liaison électri-
que 16a, 16b, 16c correspondante est supérieure ou éga-
le au premier seuil de tension S1 pour les polarités directe
et inverse du module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspon-
dant, à incrémenter d’une valeur de référence le premier
seuil de tension S1 pour la ou les prochaines comparai-
sons de la tension mesurée avec le premier seuil de ten-
sion S1.
[0038] Les moyens d’inversion 54 comportent par
exemple, quatre interrupteurs commandables 56a, 56b,
56c, 56d propres suivant leur position à modifier le sens
d’un courant traversant le module d’éclairage 6a, 6b, 6c
correspondant, comme représenté à la figure 2. Plus gé-
néralement, les moyens d’inversion 54 sont tels que re-
présentés à la figure 3 et au paragraphe [0025] de la
demande de brevet EP-A1-2 464 198.
[0039] Le logiciel d’identification 64 est propre à iden-
tifier la liaison électrique 16a, 16b, 16c associée à chaque
module d’éclairage 6a, 6b, 6c. Plus précisément, lors de
la commande de l’alimentation de manière successive
de chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c, le logiciel
d’identification 64 est propre à identifier la liaison électri-
que 16a, 16b, 16c alimentée en énergie électrique.
[0040] Le logiciel de téléchargement 66 est apte à té-
lécharger sur le module de pilotage 30 correspondant à
la liaison électrique 16a, 16b, 16c identifiée par le logiciel
d’identification, les paramètres de configuration téléchar-
gés sur l’organe de commande 24 via le deuxième logiciel
de téléchargement 78.

[0041] Le deuxième logiciel de calcul 68 calcule la
puissance disponible restante en fonction des puissan-
ces instantanées consommées, calculées par le premier
logiciel de calcul 28, et de la puissance maximale que
l’alimentation électrique 14 est propre à fournir.
[0042] Le logiciel d’allocation 70 est propre à allouer à
chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c une puissance
électrique. Le logiciel d’allocation 70 est par exemple pro-
pre à réaliser une stratégie d’allocation et de répartition
de la puissance électrique délivrée par l’alimentation
électrique 14 entre les modules d’éclairage 6a, 6b, 6c.
Ladite stratégie d’allocation et de répartition est, par
exemple, mémorisée par l’organe de commande 24.
[0043] En complément, dans le cadre d’une installation
et d’un branchement successif des modules d’éclairage
6a, 6b, 6c au système d’alimentation 8, c’est-à-dire aux
liaisons électriques 16a, 16b, 16c, le deuxième logiciel
de calcul 68 est propre à calculer la puissance disponible
restante suite à chaque connexion de l’un des modules
d’éclairage 6a, 6b, 6c au système d’alimentation 8. Ainsi,
l’organe de commande 24 est propre à transmettre au
module de configuration 10 la puissance disponible res-
tante, et un organe d’affichage, non représenté, permet
à un opérateur, suite à chaque branchement de l’un des
modules d’éclairage 6a, 6b, 6c à la liaison électrique 16a,
16b, 16c correspondante, de connaitre la puissance dis-
ponible restante et de définir la puissance à allouer au
ou aux prochains modules d’éclairage 6a, 6b, 6c à con-
necter aux liaisons électriques 16a, 16b, 16c.
[0044] Lors de la commande, par l’organe de comman-
de 24, de l’alimentation de chaque liaison électrique 16a,
16b, 16c, de manière successive, l’opérateur est propre
à identifier le module d’éclairage 6a, 6b, 6c pour lequel
la ou les diodes électroluminescentes sont alimentées
et éclairent autour d’elles. Le deuxième logiciel de télé-
chargement 78 est alors propre à transmettre au premier
logiciel de téléchargement 66 les paramètres de confi-
guration correspondant au module d’éclairage 6a, 6b, 6c
identifié par l’opérateur.
[0045] Trois modes de réalisation d’un procédé d’ali-
mentation des modules d’éclairage 6a, 6b, 6c par le sys-
tème d’alimentation 8, vont être présentés par la suite.
[0046] Le procédé d’alimentation présenté à la figure
3 est conforme à un premier mode de réalisation et est
applicable à chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c. Le
procédé d’alimentation, suivant le premier mode de réa-
lisation, comprend une première étape 194 de début,
c’est-à-dire de lancement d’un algorithme correspondant
au procédé et d’application de l’algorithme au module
d’éclairage correspondant 6a, 6b, 6c.
[0047] Puis, lors d’une étape 196 d’initialisation de po-
larité, la polarité du module d’éclairage 6a, 6b 6c corres-
pondant est fixée, et le module d’éclairage 6a, 6b, 6c
correspondant présente une première polarité, appelée
polarité par défaut. La polarité par défaut correspond à
un état prédéterminé des interrupteurs 56a, 56b, 56c,
56d. Plus précisément, la polarité par défaut correspond
soit à une position fermée des interrupteurs 56a et 56d
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et à une position ouverte des interrupteurs 56b, 56c, soit
à une position fermée des interrupteurs 56b, 56c et à une
position ouverte des interrupteurs 56a, 56d.
[0048] Ensuite, au cours d’une étape 198, la valeur du
premier seuil de tension S1 est initialisée. Plus précisé-
ment, la valeur du premier seuil de tension S1 est par
exemple fixée à 5V.
[0049] Puis, le procédé comprend une étape 200 con-
sistant en l’injection, par le dispositif de détection 22 et
plus précisément par les moyens d’injection 50, de la
consigne de courant sur la liaison électrique 16a, 16b,
16c correspondante. La consigne de courant est injectée
afin de faire varier de manière croissante la tension dé-
livrée au module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant,
entre le deuxième seuil de tension S2 et la tension maxi-
male Umax.
[0050] Suite à l’étape d’injection 200, l’intensité du cou-
rant traversant le deuxième dispositif de mesure 20 cor-
respondant est mesurée lors d’une étape 202.
[0051] Au cours d’une étape suivante 204, l’intensité
mesurée sur la liaison électrique correspondante est
comparée avec le seuil de courant A1.
[0052] Ensuite, si l’intensité mesurée lors de l’étape
204 est inférieure au seuil de courant A1, le premier dis-
positif de mesure 18 mesure lors d’une étape 206 la ten-
sion délivrée au module d’éclairage 6a, 6b, 6c corres-
pondant. Suite à l’étape 206, la tension mesurée est com-
parée au premier seuil de tension S1, lors d’une étape
208.
[0053] Si, la tension mesurée au cours de l’étape 208
est inférieure au premier seuil de tension S1, l’étape 200
d’injection est répétée.
[0054] Si, lors de l’étape 208, la tension mesurée est
supérieure ou égale au premier seuil de tension S1, alors,
au cours d’une étape 210, les moyens d’inversion 54
commandent l’inversion de la polarité du module d’éclai-
rage 6a, 6b, 6c correspondant.
[0055] De plus, suite à l’étape 210, le dispositif de dé-
tection 22 vérifie, au cours d’une étape 212, si la tension
mesurée par le premier dispositif de mesure 18 corres-
pondant est supérieure ou égale au premier seuil de ten-
sion S1 pour les polarités directe et inverse du module
d’éclairage 6a, 6b, 6c.
[0056] Si la tension mesurée par le premier dispositif
de mesure 18 correspondant est inférieure au premier
seuil de tension S1 pour l’une des polarités directe et
inverse du module d’éclairage 6a, 6b, 6c, alors l’étape
d’injection 200 est répétée.
[0057] Si la tension mesurée par le premier dispositif
de mesure 18 correspondant est supérieure ou égale au
premier seuil de tension S1 à la fois pour la polarité di-
recte et pour la polarité inverse du module d’éclairage
6a, 6b, 6c, alors, lors d’une étape 213, le premier logiciel
de comparaison 52 incrémente le premier seuil de ten-
sion S1 de la valeur de référence, pour la ou les prochai-
nes comparaisons réalisées à l’étape 208 pour le module
d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant.
[0058] Si, lors de l’étape 204, l’intensité mesurée est

supérieure ou égale au seuil de courant A1, au cours
d’une étape 214, le premier dispositif de mesure 18 me-
sure la tension délivrée au module d’éclairage 6a, 6b, 6c
correspondant et cette valeur est mémorisée par le logi-
ciel de mémorisation 60. Ensuite, au cours d’une étape
216, le sens de branchement, c’est-à-dire la polarité di-
recte du module d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant,
est détectée. En effet, un courant non nul et supérieur
au seuil de courant A1 traverse le module d’éclairage 6a,
6b, 6c correspondant et sa ou ses diodes électrolumi-
nescentes 12 sont alimentées et éclairent alors autour
d’elles.
[0059] Enfin, suite à l’étape 216, une étape de fin 218,
c’est-à-dire d’arrêt de l’algorithme pour le module d’éclai-
rage 6a, 6b, 6c correspondant, est réalisée.
[0060] Ainsi, la recherche du sens de branchement de
chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c est réalisée pour
les polarités directe et inverse tout en limitant, au premier
seuil de tension S1, la tension appliquée aux bornes des
modules d’éclairage 6a, 6b, 6c. Ceci permet d’éviter la
destruction de la ou des diodes électroluminescentes 12
de chaque module d’éclairage 6a, 6b, 6c, lors de la re-
cherche du sens de branchement de chaque module
d’éclairage 6a, 6b, 6c. Le système d’alimentation 8 per-
met notamment d’éviter l’application d’une tension à cha-
que module d’éclairage propre à conduire à la destruction
de sa ou ses diodes électroluminescentes 12. L’incré-
mentation du premier seuil de tension S1 avec un pas
correspondant à la valeur de référence permet d’aug-
menter la tension appliquée au module d’éclairage 6a,
6b, 6c correspondant petit à petit, sans risque de des-
truction du module d’éclairage 6a, 6b, 6c.
[0061] En complément, lorsque suite à l’étape 213 d’in-
crémentation, le premier seuil de tension incrémenté a
une valeur supérieure ou égale à la tension maximale,
la recherche de la polarité est arrêtée, et le dispositif de
détection 22 détecte un circuit ouvert. Plus précisément,
le dispositif de détection 22 détecte qu’aucun module
d’éclairage 6a, 6b, 6c n’est connecté sur la liaison élec-
trique 16a, 16b, 16c correspondante.
[0062] En complément encore, au cours de l’étape
213, la valeur du deuxième seuil de tension S2 est éga-
lement incrémentée de la valeur de référence.
[0063] En complément encore, le dispositif de détec-
tion 22 réalise, suite aux étapes de mesure 206, 214,
une étape, non représentée, de comparaison de la ten-
sion mesurée avec un troisième seuil de tension S3. Le
troisième seuil de tension S3 est, par exemple, compris
entre 0,3 V et 2,5 V. Suite à cette étape de comparaison
avec le troisième seuil de tension S3, si la tension me-
surée est inférieure au troisième seuil de tension S3,
alors le dispositif de détection 22 détecte une erreur et
indique à l’opérateur, via l’organe de commande 24 et le
module de configuration 10, qu’il doit changer de module
d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant.
[0064] En complément encore, si suite à l’étape de
comparaison avec le troisième seuil de tension, la ten-
sion mesurée est inférieure au troisième seuil de tension
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S3 à la fois pour la polarité directe et pour la polarité
inverse, alors un court-circuit est détecté.
[0065] En complément encore, suite à l’étape de com-
paraison avec le troisième seuil de tension, le dispositif
de détection 22 réalise une étape de comparaison de la
tension mesurée avec un quatrième seuil de tension S4,
par exemple, compris entre 2,5 V et 3 V. Si au cours de
l’étape de comparaison avec le quatrième seuil de ten-
sion S4, la tension mesurée est comprise entre le troi-
sième seuil de tension S3 et le quatrième seuil de tension
S4, alors la présence, dans le module d’éclairage 6a, 6b,
6c correspondant, d’une diode de protection des diodes
électroluminescentes 12 contre des surtensions est dé-
tectée. De plus, si la tension mesurée est comprise entre
le troisième seuil de tension S3 et le quatrième seuil de
tension S4 pour les polarités directe et inverse, alors une
erreur est détectée et le dispositif de détection 22 indique
à l’opérateur, via l’organe de commande et le module de
configuration 10, que le module d’éclairage 6a, 6b, 6c
correspondant doit être changé.
[0066] Selon le deuxième mode de réalisation du pro-
cédé d’alimentation, visible sur la figure 4, le procédé
comprend une première étape 300 consistant en le bran-
chement des modules d’éclairage 6a, 6b, 6c à chaque
liaison électrique 16a, 16b, 16c correspondante. Ensuite,
au cours d’une étape 302, le fichier de configuration est
mémorisé dans le module de configuration 10.
[0067] Puis, lors d’une étape 304, l’organe de com-
mande 24 commande l’alimentation électrique 14, afin
de délivrer de l’énergie électrique successivement sur
chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c. En complément,
chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c est alimentée
avec la consigne de courant et la tension minimale de
fonctionnement est enregistrée lors de l’étape 214.
[0068] Ensuite, lors d’une étape 306, la position et la
liaison électrique 16a, 16b, 16c associées au module
d’éclairage 6a, 6b, 6c correspondant sont identifiées sui-
te au repérage par l’opérateur du module d’éclairage 6a,
6b, 6c dont les diodes électroluminescentes sont alimen-
tées et éclairent alors autour d’elles. Au cours de l’étape
306, les moyens d’identification 66 identifient la liaison
électrique qui a été alimentée lors de l’étape 304.
[0069] Ensuite, lors d’une étape 308, les paramètres
de configuration correspondant au module d’éclairage
6a, 6b, 6c repérés par l’opérateur sont téléchargés sur
l’organe de commande 24 à partir du deuxième logiciel
de téléchargement 78.
[0070] Puis, lors d’une étape 310, le premier logiciel
de téléchargement 66 télécharge sur la liaison électrique
16a, 16b, 16c identifiée à l’étape 306, et plus précisément
sur le module de pilotage 30 correspondant, les paramè-
tres de configuration téléchargés lors de l’étape 308.
[0071] Le deuxième mode de réalisation permet de
connecter aléatoirement chaque module d’éclairage 6a,
6b, 6c à l’une des liaisons électriques 16a, 16b, 16c. En
effet, grâce à l’alimentation successive des différents mo-
dules d’éclairage le logiciel d’identification 64 et les pre-
mier 66 et deuxième 78 logiciels de téléchargement per-

mettent de savoir quel module d’éclairage 6a, 6b, 6c est
associé à quelle liaison électrique 16a, 16b, 16c, et de
télécharger sur le module de pilotage 30 de la liaison
électrique 16a, 16b, 16c correspondante, les paramètres
de configuration associés au module d’éclairage 6a, 6b,
6c correspondant.
[0072] En outre, le deuxième mode de réalisation per-
met à l’opérateur de vérifier la position de chaque module
d’éclairage 6a, 6b, 6c dans une pièce.
[0073] Un troisième mode de réalisation du procédé
d’alimentation est présenté à la figure 5. Dans le troisiè-
me mode de réalisation, une première étape 400, con-
siste en l’enregistrement par l’organe de commande 24
de la puissance maximale délivrée par l’alimentation 14.
[0074] Puis, au cours d’une étape 402 suivante, les
premier 18 et deuxième 20 dispositifs de mesure mesu-
rent la tension et le courant sur chaque liaison électrique
16a, 16b, 16c.
[0075] Au cours d’une étape 404, chaque premier lo-
giciel de calcul 28 calcule la puissance consommée par
chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c. Ensuite, lors
d’une étape 406, le deuxième logiciel de calcul 68 déter-
mine la puissance disponible restante en fonction de la
puissance maximale de l’alimentation 14 et des puissan-
ces calculées à l’étape 404.
[0076] Enfin, au cours d’une étape 408, le logiciel d’al-
location 70 alloue à chaque liaison électrique 16a, 16b,
16c la puissance disponible restante calculée à l’étape
406.
[0077] Ainsi, dans le cadre de l’installation et du bran-
chement successif de modules d’éclairage 6a, 6b, 6c aux
différentes liaisons électriques 16a, 16b, 16c, l’organe
de commande 24 indique à l’opérateur, via le module de
configuration 10, la puissance disponible restante à al-
louer aux liaisons électriques 16a, 16b, 16c non connec-
tées encore à un module d’éclairage 6a, 6b, 6c.
[0078] En variante encore, l’organe de commande 24
sauvegarde des stratégies d’allocation comprenant des
informations relatives à la puissance à allouer à chaque
liaison électrique 16a, 16b, 16c, et applique, via le logiciel
d’allocation 70, lesdites stratégies.
[0079] En complément encore, l’opérateur transmet,
via le module de configuration 10, un ordre de délestage
associé à un module d’éclairage 6a, 6b, 6c et à une liaison
électrique 16a, 16b, 16c et le logiciel d’allocation 70 réduit
la puissance allouée à ladite liaison électrique 16a, 16b,
16c et à allouer la puissance électrique restante aux
autres liaisons électriques 16a, 16b, 16c.
[0080] L’homme du métier comprendra que les carac-
téristiques techniques des modes de réalisation décrits
ci-dessus sont combinables entre elles.
[0081] En complément, le système d’alimentation
électrique 8 comprend un unique dispositif de détection
22 et un unique premier logiciel de calcul 28 propres à
effectuer respectivement la détection et le calcul de la
puissance instantanée consommée pour chaque liaison
électrique 16a, 16b, 16c.
[0082] Le troisième mode de réalisation permet une
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allocation dynamique de la puissance aux différentes
liaisons électriques 16a, 16b, 16c, et la détermination,
au cours du branchement successif des modules d’éclai-
rage 6a, 6b, 6c sur les liaisons électriques 16a, 16b, 16c,
de la puissance disponible restante et donc du type et
de la puissance nominale des modules d’éclairage pro-
pres à être connectés par la suite.
[0083] En outre, le fait d’avoir un logiciel d’allocation
70 centralisé pour l’ensemble des liaisons électriques
16a, 16b, 16c permet de calibrer chaque module de pi-
lotage 30 et chaque liaison électrique 16a, 16b, 16c, en
fonction de la puissance électrique maximale destinée à
lui être associée.
[0084] Enfin, le troisième mode de réalisation permet
la gestion d’un ordre de délestage d’une puissance élec-
trique, c’est-à-dire la gestion d’une diminution de la puis-
sance allouée à l’une des liaisons électriques 16a, 16b,
16c.
[0085] Dans le premier mode de réalisation présenté
ci-dessus, la valeur de référence est, par exemple, égale
à 5 V et la tension maximale Umax est, par exemple, dix
fois supérieure à la valeur de référence.

Revendications

1. Système (8) d’alimentation d’un ou plusieurs modu-
les d’éclairage (6a, 6b, 6c) à diodes électrolumines-
centes, le ou chaque module d’éclairage compre-
nant au moins une diode électroluminescente (12)
et étant propre à être polarisé suivant son sens de
branchement selon une polarité directe ou selon une
polarité inverse, la ou les diodes électroluminescen-
tes (12) étant polarisées en direct, pour la polarité
direct du module d’éclairage (6a, 6b, 6c) et respec-
tivement en inverse, pour la polarité inverse du mo-
dule d’éclairage (6a, 6b, 6c),
le système comportant :

- une alimentation électrique (14) propre à être
connectée au ou à chaque module d’éclairage
(6a, 6b, 6c) via une liaison électrique (16a, 16b,
16c) pour le ou chaque module d’éclairage,
- un premier dispositif (18) de mesure, sur la ou
chaque liaison électrique, d’une tension déli-
vrée, au module d’éclairage (6a, 6b, 6c) corres-
pondant et un deuxième dispositif de mesure
(20), sur la ou chaque liaison électrique, d’un
courant délivré au module d’éclairage corres-
pondant (6a, 6b, 6c),
- un dispositif (22) de détection d’un sens de
branchement du ou de chaque module d’éclai-
rage (6a, 6b, 6c) comprenant, pour le ou chaque
module d’éclairage, des moyens (50) d’injection
d’une consigne de courant sur la liaison électri-
que correspondante (16a, 16b, 16c), des pre-
miers moyens (52) de comparaison avec un pre-
mier seuil de tension (S1) de la tension mesurée

sur la liaison électrique correspondante (16a,
16b, 16c) suite à l’injection de la consigne et des
moyens (54) d’inversion de la polarité du module
d’éclairage (6a, 6b, 6c) lorsque la tension me-
surée sur la liaison électrique (16a, 16b, 16c)
correspondante est supérieure ou égale au pre-
mier seuil de tension (S1),

caractérisé en ce que lorsque la tension mesurée
sur la liaison électrique correspondante (16a, 16b,
16c) est supérieure ou égale au premier seuil de
tension (S1) pour les polarités directe et inverse du
module d’éclairage (6a, 6b, 6c), les premiers moyens
de comparaison (52) sont propres à incrémenter,
d’une valeur de référence, le premier seuil de tension
(S1) pour une ou des prochaines comparaisons de
ladite tension avec le premier seuil de tension.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de détection (22) comprend, pour
le ou chaque module d’éclairage (6a, 6b, 6c), des
deuxièmes moyens (58) de comparaison avec un
seuil de courant (A1) de l’intensité mesurée sur la
liaison électrique (16a, 16b, 16c) correspondante,
les deuxièmes moyens de comparaison (58) étant
propres à détecter la polarité directe du module
d’éclairage (6a, 6b, 6c) lorsque l’intensité mesurée
est supérieure au seuil de courant (A1).

3. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que pour le ou chaque mo-
dule d’éclairage, les moyens d’injection (50) sont
propres à chaque changement de polarité du module
d’éclairage (6a, 6b, 6c) à injecter la consigne de cou-
rant pour faire varier de manière croissante la ten-
sion délivrée au module d’éclairage (6a, 6b, 6c), en-
tre un deuxième seuil de tension (S2) et une tension
maximale (Umax), la valeur du premier seuil de ten-
sion (S1) étant comprise entre celle du deuxième
seuil de tension (S2) et celle de la tension maximale
(Umax).

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de détection
(22) comprend des moyens (60) de mémorisation
pour le ou chaque module d’éclairage (6a, 6b, 6c),
d’une valeur de la tension mesurée par le premier
dispositif de mesure (18), lorsque l’intensité du cou-
rant mesurée par le deuxième dispositif de mesure
(20) est supérieure au seuil de courant (A1), la valeur
mémorisée correspondant à une tension minimale
de fonctionnement du module d’éclairage corres-
pondant.

5. Ensemble (4) d’éclairage à diodes électrolumines-
centes comportant un ou plusieurs modules d’éclai-
rage (6a, 6b, 6c) à diodes électroluminescentes et
un système (8) d’alimentation du ou des modules
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d’éclairage (6a, 6b, 6c), caractérisé en ce que le
système d’alimentation (8) est conforme à l’une des
revendications précédentes.

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’il comprend plusieurs modules d’éclairage
(6a, 6b, 6c), et en ce que le système d’alimentation
comprend un organe (24) de commande de l’alimen-
tation électrique (14) propre à alimenter successive-
ment chaque liaison électrique (16a, 16b, 16c), l’or-
gane de commande (24) comprenant des moyens
(64) d’identification de la liaison électrique (16a, 16b,
16c) associée à chaque module d’éclairage (6a, 6b,
6c).

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre un module (10) de con-
figuration du système d’alimentation (8), le module
de configuration (10) comprenant des moyens (76)
de sauvegarde d’un fichier de configuration, le fichier
de configuration comportant, pour chaque module
d’éclairage (6a, 6b, 6c), des paramètres de configu-
ration, et en ce que suite à l’identification de chaque
liaison électrique (16a, 16b, 16c), le module de con-
figuration (10) est propre à télécharger dans l’organe
de commande (24) les paramètres de configuration
et à les associer à la liaison électrique (16a, 16b,
16c) correspondante.

8. Ensemble selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que le système d’alimentation (8) comprend,
pour chaque module d’éclairage (6a, 6b, 6c), des
premiers moyens (28) de calcul d’une puissance ins-
tantanée consommée, en ce que les premiers
moyens de calcul (28) sont propres à transmettre à
l’organe de commande (24) les puissances instan-
tanées calculées pour chaque liaison électrique
(16a, 16b, 16c), et en ce l’organe de commande (24)
comprend des deuxièmes moyens (68) de calculs
d’une puissance disponible restante en fonction des
puissances instantanées consommées, et des
moyens (70) d’allocation de puissance aux différen-
tes liaisons électriques (16a, 16b, 16c).

9. Procédé d’alimentation d’un ou plusieurs modules
d’éclairage (6a, 6b, 6c) à diodes électroluminescen-
tes par un système d’alimentation (8), le ou chaque
module d’éclairage (6a, 6b, 6c) comprenant au
moins une diode électroluminescente (12) et étant
propre à être polarisé selon une polarité directe ou
selon une polarité inverse suivant son sens de bran-
chement, la ou les diodes électroluminescentes (12)
étant polarisées en direct pour la polarité direct du
module d’éclairage (6a, 6b, 6c), et respectivement
en inverse pour la polarité inverse du module d’éclai-
rage (6a, 6b, 6c), le système (8) comportant, une
alimentation électrique (14) propre à être connectée
au ou à chaque module d’éclairage (6a, 6b, 6c) via

une liaison électrique (16a, 16b, 16c) pour le ou cha-
que module d’éclairage (6a, 6b, 6c), un premier dis-
positif (18) de mesure, sur la ou chaque liaison élec-
trique (16a, 16b, 16c), d’une tension délivrée au mo-
dule d’éclairage correspondant (6a, 6b, 6c), un
deuxième dispositif (20) de mesure, sur la ou chaque
liaison électrique (16a, 16b, 16c), d’un courant déli-
vré au module d’éclairage correspondant (6a, 6b,
6c), et un dispositif (22) de détection d’un sens de
branchement du ou de chaque module d’éclairage
(6a, 6b, 6c),
le procédé comprenant, pour le ou chaque module
d’éclairage (6a, 6b, 6c), les étapes suivantes :

- a) l’injection (200), par le dispositif de détection
(22), d’une consigne de courant sur la liaison
électrique correspondante,
- b) la mesure (206) de la tension délivrée au
module d’éclairage,
- c) la comparaison (208) avec un premier seuil
de tension (S1) de la tension mesurée, lors de
l’étape de mesure (206),
- d) l’inversion (210) de la polarité du module
d’éclairage (6a, 6b, 6c) correspondant, lorsque
la tension mesurée sur la liaison électrique (16a,
16b, 16c) correspondante est supérieure ou
égale au premier seuil de tension (S1), et le re-
tour à l’étape d’injection (200),

caractérisé en ce que le procédé comprend, en
outre, pour le ou chaque module d’éclairage, l’étape
suivante :

- e) lorsque ladite tension est supérieure ou éga-
le au premier seuil de tension (S1) pour les po-
larités directe et inverse du module d’éclairage
(6a, 6b, 6c), l’incrémentation (213) du premier
seuil de tension (S1) d’une valeur de référence,
pour une ou des prochaines comparaisons de
la tension mesurée sur la liaison électrique cor-
respondante (16a, 16b, 16c) avec le premier
seuil de tension (S1).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le procédé comprend, précédemment à l’étape
(206) de mesure de la tension, pour le ou chaque
module d’éclairage (6a, 6b, 6c), les étapes
suivantes :

- a1) la mesure (202) du courant circulant dans
la liaison électrique (16a, 16b, 16c) correspon-
dante,
- a2) la comparaison (204) de l’intensité mesu-
rée dans la liaison électrique correspondante
avec un seuil de courant (A1),

et en ce que suite à l’étape de comparaison de l’in-
tensité (204), si l’intensité mesurée est supérieure
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ou égale au seuil de courant (A1) le procédé com-
prend en outre l’étape suivante :

- a3) la détection (216) de la polarité directe du
module d’éclairage.

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce que, lors de l’étape d’injection (200), la con-
signe de courant est injectée pour faire varier de ma-
nière croissante la tension délivrée au module
d’éclairage (6a, 6b, 6c), entre un deuxième seuil de
tension (S2) et une tension maximale (Umax), la va-
leur du premier seuil de tension (S1) étant comprise
entre celle du deuxième seuil de tension (S2) et celle
de la tension maximale (Umax).
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